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nonnàles, OU par d'au'!res servi~es publics, sam~ que 
l'entrepr·ene'Ur "(luis5e reclamer d'mdemmté supplemen
taire ni de . droits d',mfeur. 

ART: 7. - Les dispositions qui précèdent sont iir 
pHcable.s à l'Algérie. et aux départemen~ .d'outre-mer, 
ainsi qu'MX territOires r~levant .du ~11;LStèr~ de la 
France d'outre-mer, avec les partlculardes sumantes: 

a) La' compétence de l'Institut géog'l'aphique na
ti\,nat et de ses annexes dans ces territoires s'éteridr~ 
à tous les travaux couvrant au moins 1.000 hectares 
et ayant pour but l'établissement de plans au lj5.00oe 
OU à éclrelles plus petites. L'institut 'Il'éo/l'l"aphique na
tional précisera dans. chaque cas partlcuher le canev!ls 

. ·géodésique et le canevas de nivellement sur lesquels 
les travaux devlront s'appuyer et le quadrillage à appli
quer'

b;'Les travaux relatifs à d,:" le\:'és à des éche!les 
supérieures feront l'objet de dispOSItIons de, coordina
tion prises à la dilig;once ~u g;ouverneur ge~~ral, du 
gou\'erneur, ou du prefet faisant apj1el lorsqu lis eXIs
tent aux services topographiques locaux. 

ART. 8. - t.'acte dit arrêté intehninistériel du 
10 novembre 1943 tendant à l'unification des bases 
d',établissement et de publication des. levés de plans 
est abrogé. 

Fait à Paris, le 20 mai 1948. 
Le ministre des travanx: publics, 
des transports et dJI1 tourisme, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le directe'iJl' du cabinet, 

Georges BRIANp. 
Le /1Ùn!stre de t'intérieur, 

. . Jules MOCH. 
Le ministre des finances 

et des affaires économiques, 
Pour le ministre et par délégation: 

Le directe/l1" du cabinet, 
Paul DELOWRIER. 

Le ministre de . .t'ilidostrie et 'dacommerce; 
Pour le miriistre et par délégation: 

te directepr du cabinet, 
Sacha GUÉRONIK. 

Le ministre de l'alfficulture, 
Pierre PFLIMLIN. 


Pour le ministre dé l'éducation nationale: 

Le soits secrétaire d'Etat 


Il l'enseignement tec/i:Jl.iqllJe, 

. André MORICE. 

Le ministre de la France d'outre.mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le miIIistre de ta reeons/faction 

et de t'urbanisme, 


René COTY. . 
. Le secrétaire d'Etat aux forces armées, 

Max LEJEUNE. 
Le secrétaire d'Etat dux forces armées, 

Joannès DuPRAZ. . .. 
" 'Le secrétaire d'Etat aux raries alniées, 

Pour le secrétaire d'Etat aux forces armées 
et pardétégation : 

Le directtfur du cabinet, 
Matteù CaNNET. 

. . 

..'l~ 
Chemins de fer cOJo.j~u".;· , 

ARRÊTE No 520jCab. du 23 juil/. 1948. 


LE OOUVEI\NEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER pE LA LÉGJON D'HONNEURj • 

CoMPAGNON DE LA L!OÊ.RA TlON, 

COffiMISSAI~E DE LA RtPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermin"'!t les attributions et 


les pouvoirs du Commissaire de la Rép~bltque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation


administrative du territoire du Togo 'èt c~ation d!assemblées 

représeQ,tatives;_ ' , . . . 


Vu' le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiolt 
el de publication des texles réglementaires au Togo; . l 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant statut et org'nisatlÔltl
du personpel du cadre gén~r~l des chemins de "kr, coloniaux,. :1 
promulgoe au Togo le 15 JUIn 1939: . : ~ 

Vu le décret du 2(] octobre 1?45, complét~nt et modif,,,nt J 
le décret du 19 mai 1939 SUSVISe, promulgue au Togo le 21. • 
décembre 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promul'g'Lié dans le TerrÎ- '"j

toire du Togo le décret no 48·926 du 2 juin 1948, 1 
modifiant le décret du 19 mal 1939 portant statut:j 
et organisation du personnel dt} cadre général des. :? 
chemins de fer coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et çommuniqué partout où besoin sera. . 


Lomé, le 23 juin 1948. 
'J. H. CÉDiLE. , 

--~ 

DECRET no 48-926 d1l 2 ;uin 1948 . 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du miniStre de la France d'outr"-!,,er ef 

du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil charge de la. -'.;~ 
fonction publique et de 1a réforme administrative, - 'J 

VU le décret du i9 mai 1939porlant slatut du pe=~ , 
du cadre général des chemins de fer coloniaux et Jous les: i 
textes qui l'ont modifié). notamment le décret du 20 octobre. ~ 
1.945, ~, 

DECRETE: . ;1 
ARTICLE PREMIER:. - Les articles 15' et 26 dUi 

. décret du 19 mai 1939, complété par ~Ie décret du. 'l 
20 octot/re 1945, portant org;anisation du personneli ~ 
du caare général des chemins d~ fer coloniaux"sont :~ 
'modifiés ou complétés comme suit : 

a) I.;e septième alinéa de l"'article 15 est rempiacé 
par l'C texte ci...aprèS : 'j 

". L'agent rétrogradé d'une ~u ptusi~rs é.ch\elles ~ 
pvend. rang dans sa n~)Uvel1e echelle li .un .echel<l!l ',ll 

détenniné par fa décÎlllon <:le rétrogradation·; ·Ia re
dudjon de sol<:le qui en résulte doit être au' moins éga-j 
Fe à la différence de solde existant entre_:le le: et le 2e ; 
clrevron de ta noul<elle écbielle où est placé l'agent j 
rétrogradé »; . l 

b) L'artide 2,6 ;st. comp!été comme. suit: '.. ,'11." Toutefois a titre tranSItOire et dans ull delai de 
quatre ans à' con:pter de l'a date de cessation .des j 

hostilités les anciens agçnls des cAdres locaux âes1 
chemins de fer </tri remplissaient; li la date du 1" juin ·1 
1947, tes conditions ci~apr:çs : . 
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« 10 Etr!: âgés de quarante-cinq ans au moins; 
'« 2<> Avoir été intégrés dans Il'!s cadres secondaires 

(tes cRemins' de fer des différents territoires à l'échelle 
7 de cèscadres; , 

« 30 A voir tenu, pendant - cinq ans au moins, des 
emplois _norinalement confiés aux ag6nts du cadre gé
néral:, . 

pourront être .intégrés dans le cadre général des che


_	mins de fer col<:>niaux, par arrêté du ministre d, la 
France d'outre-mer, après avis de la commission de 
,~sement. 

{( La commission de ctassement ne prendra en consi
dération que 11'!S, seules candidatures d'agents ayant 
!fait l;'olijet, de la part ,des chefs de territoire, de trois 
pro[1OSitions succesSives. 

- . '« Les agents nommés en application de ces dispo: 
sitionS seront clasSés à un échelon de l'échelle 1 .déter
miné par le ministre de ra France d'outre-mer, sur la 
propOsition du chef de territoire et après avis de la 

. commiSsion de classement. » ' 

ART; 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
, est chargé, de l'exéçution du présent décret, qui sera 
pub1ié' au ! oarnat otfiâel de la République française 
et au BuJ,li!tin officiel du ministère- de la France d'ou
tre-mer. 

fait à Paris, l~ 2 juin 1948. 
ScHUMAN. 

Par le président du c{)nseil des ministres : 

1:8 lTilnistre de la FraJU:e 'd'o.uire-mer, 
Paul COSTE-fLOI\ET. 

ARRETE No 515 Cab. du 23 jain 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIn DE LA LtolON n'HONNIWIt, 

COMPAONON DE LA ÙBtJlAT10N, 
Co/>IMISSAlRE DE LA RÉPUBLlQuE AU Tooo, 

. Vu le iléer.t du 23 mars J921 déterminant les attributions el 
,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du, 3 janvier,' f946 portant réorganisation 
administrative du territoire du TOg<l et création d'assem
blées représenlalives; , 

Vu le décret du 16 aVTil 1924-sur le mode de promulgation 
et ~ publication des textés réglementaires au -Togo; 

ARRETE: 

~RnCLE PREMIER. - Ej;t promUlgué dans le Terri
'toire du l'aga le Décret' No 48·927 du 2 juin 1948 
portant ap'Plication des 'djspoSit~ons 'de l'ar.icle 13 de la 
Loi No 47-2429 du 31 decembre 1947 aux veuVes et 
ayants droit des fonctionnaires et agents rétribués sur 
bes budgets des territoires d'outre·met: 

AaT. 2'- - Leptisen! arrêté sera enregistré, pubtié 
let communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, .le 23 juin- 1948. 
,J. H. CÊDILE. 

DECRET N0 48-92ida 2 juin 1948. 
l' , " 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le ·rapport -du ministre de la France d 1outre-mer i 
Vu l'article 13 de la loi"" 47.2429 du 31 décembre 1947; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les disp<lsitions de l'article 13 oC 

de l'a loi no 47-2429 du 31 décembre 1947 sont applica
bles aux vem~es et ayants droit des fonctionnaires e't 
;/gents rétribués sur les budgets des teri-iiûires rele. 
vant du ministère -de la France d'outre-mer, tués 
ou dispar.ùs au œurs d'opérations de ,guerre ou de 
police dans les tèrritoires extérieurs de l'Uniou fran
çaise. 

ART. 2, - Le ministre de la 'rrance d'outre-mer est 
chargé de l'exécutiOll du présent décret, qui sera pu· 
(blié au !oarnat offictèl de la République française et 
inséré au /3.ultetin off/del du -ministère. de la france 
d'outre-mer., 

. Fait à Paris, le 2 jllÏn 1948. 
ScHUMAN, 

Par le président ,du conseil des ministr,es : 

1:8 ministre de~ la FraJU:e d'ô.uirfi-mer, 
Paul COSTE-fLOI\ET. 

LOl No 47-2429 du 31 déc(JlTiore 1947. 
L'A..emblée nationale et le Conseil de la République ont 

délibéré, 
L'Assemblée nanonale a adopté, 
Le présIdent de la République promulgue la', loi dont la 


teneur suit; 

.. . . . .. . . . .. . . . . . . 

Art. 13. ~ Le régime des délégations de solde et 

de trait<ip.ent prévu par les décrets des 30 ao(\t /1939, 

9 avri~, 20 juin et 12 ilO\'embre 1940 en faveur des 

veruv!eset ayants droit des victimes de l'a guerre 1939

-1945, prorogé jusqu'au 31 jumet 1947 par l'article 
106 de la loi no 47-1465 du 8 août 1947 est maintenu 
en vigueur jusqu'au 31 décembre 1948 en faveur dèS 
veuvies et ayants droit des militaires, fonctionnaires 
et a~ts rétribués par l'Etat, ,tués ou disparus au 
cours d'opérations de gu'erre' ou de police d'ans les 
iloerritoires extérieurs de l'Union française. ' 

. .. . . 	 . . . .~ 

La présente loi sera exécutée COmme loi de liEta!. 

fait à Paris, le 31 décembre '1947. 
VINCENT AURIOL. 

Par le président de la République: 

Le présittenidJu conseil Iles ministres, 
ScHUMAN. 

Le l'Itinistre 'des finances, 
et 'des atfmres économiques, 

René MAYER. 
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